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« Sexualité, contraception, avortement »,

la nécessité d’une campagne
en Ile-de-France
En Île-de-France, les conditions d'interruption volontaire de grossesse restent encore très difficiles.

C'est pourquoi la Région Ile-de-France a adopté en mars 2006, à l'occasion du 50ème anniversaire du Planning Familial, une politique de soutien à la contraception et à l'IVG. 

Portée par Francine Bavay, Vice-présidente en charge du Développement social, de la santé et du handicap, cette politique* prévoit plusieurs volets d'action dont une campagne de soutien et d'information sur la sexualité, la contraception et l'avortement, mise en œuvre par le Planning familial
 avec les associations ANCIC
 et CADAC
.

C’est la campagne que nous vous présentons aujourd’hui. 

Un droit, mon choix, notre liberté

Arrachées de haute lutte, les lois autorisant la contraception en 1967 et l’avortement en 1975  représentent pour les femmes la reconnaissance du droit à choisir ou non d’avoir des enfants et de vivre une sexualité épanouie. 

Cette année marque l’anniversaire des quarante ans de la loi Neuwirth sur la contraception, tout comme ont été célébrés les trente ans de la loi Veil sur l’IVG en 2005. 

En effet, la fin de la maternité contrainte et l’avènement de la maternité choisie sonnent désormais comme un progrès et une évidence. 

Pourtant, ces lois relèvent aujourd’hui moins du droit que de la tolérance. Elles ne sont pas correctement appliquées et les libertés que l’on croyait hier acquises sont de moins en moins reconnues.
Cette campagne sera menée sur la totalité du territoire francilien, dans les gares et le Métro, du 18 au 27 janvier 2007. Une région où les obstacles se multiplient quand il s’agit de faire valoir ses droits en la matière. Une région où l’avortement reste un parcours de la combattante. 

* plus d’informations sur les politiques régionales en page 11.

L’IDF en chiffres

(Source DRASS-IF)
L’Île-de-France, une région où face à une demande d’IVG importante, on trouve une réponse particulièrement insatisfaisante : 

Un nombre important d’IVG en IDF: 58 220 par an

L’Île de France assure 25% des 220 000 IVG réalisées en France chaque année alors que cette région ne représente seulement que 18% de la population de l’hexagone.
Une défection alarmante : 50 sites en moins

Entre 1999 et 2005, le nombre de sites réalisant des IVG en Île-de-France est passé de 176 à 126 sites, soit 50 centres IVG en moins.
Le 75 est le département le plus touché (14 sites en moins) juste devant le 93 (neuf sites en moins). A noter que le Val-d’Oise et l’Essonne sont les deux départements franciliens les moins bien dotés avec seulement 12 sites chacun.
Les carences du secteur public

Alors que dans le reste de l’hexagone, 2/3 des IVG sont réalisées en secteur public, cette activité de santé publique est paradoxalement majoritairement assurée en l’Île-de-France par le secteur privé (58%). Dans le Val-d’Oise cette proportion atteint même les 75,33% (en 2003).

Une offre faiblement diversifiée

Dans le 93, un hôpital sur six et neuf cliniques sur onze ne proposent pas l’IVG sous anesthésie locale. Les structures se contentent de proposer seulement l’IVG sous anesthésie générale (Source MFPF 2006).
Des délais plus importants

En Île-de-France, 28% des établissements pratiquant les IVG estiment le délai de prise en charge supérieur à deux semaines ce qui est nettement supérieur aux résultats nationaux. A noter que les recommandations de la Haute autorité de la Santé (HAS) fixent ce délai à 5 jours.
Des difficultés persistantes pour l’IVG en ville

Malgré une augmentation du nombre de médecins libéraux franciliens conventionnés pour pratiquer l’IVG (44 en 2005, 230 en 2007 sur les 20 196 généralistes et gynécologues de ville d’IDF), son accès reste difficile car souvent réservé aux patientes régulières du médecin.
Message de la campagne : 

« Sexualité, contraception, avortement »,

 un droit, mon choix, notre liberté
« Sexualité et contraception »
· La pilule : il y a 40 ans

Un précieux progrès, une véritable révolution, une porte ouverte sur le bonheur… Il y a tout juste quarante ans, le 26 décembre 1967, la légalisation de la pilule était perçue par les femmes comme une incontestable libération. 
· La contraception aujourd’hui

Aujourd’hui, cette perception a changé.

Pour beaucoup de jeunes femmes, la pilule s’apparente à une contrainte : ras le bol de prendre des comprimés tous les jours. Angoisse par rapport à « tout ce qui est chimique ». Découragement face aux oublis à répétition qu’elles ne parviennent pas à réduire. Stupeur devant l’échec contraceptif…

Aujourd’hui : contraception = contrainte. Amer constat. Cette perception doit interpeller notre société. Comment expliquer cette nouvelle et décevante perception qu’ont les jeunes femmes de la contraception ?  

· Pourquoi cet échec ?

Le Planning familial, l’ANCIC et la CADAC avancent plusieurs explications : 

La contraception s’accompagne encore trop souvent de discours moralisateurs qui ne reconnaissent pas la sexualité des plus jeunes. Ce regard des adultes ne leur permet pas aux jeunes d’assumer leur sexualité et de s’inscrire dans une démarche de prévention. C’est pourquoi certain-e-s rejettent la contraception. L’accès à la contraception reste de plus un parcours difficile du fait de l’insuffisance des lieux, de la lourdeur de la prise en charge et des carences en matière de remboursement. 
La contraception souffre d’une trop grande « médicalisation » qui ne permet pas aux femmes et aux hommes de se l’approprier. Celle-ci est souvent abordée en termes d’hormones, de bilan, de techniques, d’ordonnance, de prix et de risques. 
De quoi vous donner le vertige… Et surtout de quoi vous déposséder complètement de votre contraception, de votre choix, de votre liberté. 
Pour savoir qu’elle méthode vous convient le mieux, on vous demande si vous n’avez pas une « contre-indication médicale » ou quel est votre « de taux de cholestérol ». Mais on oublie de vous laisser parler de la fréquence de vos rapports sexuels, du nombre de vos partenaires, de vos différentes pratiques sexuelles, de votre plaisir et de votre désir. Autant d’éléments qui permettraient de mieux adapter la contraception aux situations que vous vivez. Mais ce dialogue avec le médecin s’inscrit dans un temps qui n’est plus pris en compte face aux nouvelles mesures budgétaires (Tarification à l’acte, T2A).  

La médicalisation excessive de la contraception oblige aussi les femmes à se rendre tous les six mois chez le médecin pour un renouvellement.  
De plus, la contraception est depuis trop longtemps emprisonnée dans un schéma implicite et rigide. 
Quelques chiffres récents donnés par l’INPES (l'Institut national de prévention et d'éducation pour la santé) : l’utilisation du stérilet est marginale (4,3 % des femmes) chez les moins de 30 ans et ne concerne que 2,4 % des femmes sans enfant. L'implant et l'anneau vaginal ne sont connus que de 44 % des Français et le patch de 48 %. Tout se passe comme si la « norme contraceptive » qui prévaut en France -à savoir préservatif lors de l'entrée dans la sexualité, puis pilule, puis stérilet après avoir enfanté- était immuable. Les trajectoires affectives et sexuelles ne sont-elles pas diverses ? Ce qui convient à l’une doit-il forcement convenir à l’autre ? 
· Nous plaidons pour une nouvelle approche
Nous considérons ces approches de la contraception fondamentalement inadaptées. 

Le Planning familial, l’ANCIC et la CADAC proposent une autre démarche : associer « sexualité » et « contraception ». 

Nous voulons privilégier la dimension du plaisir et du désir. Une approche centrée sur les individus, leur vécu social et leur vécu psychique. Il faut revenir au motif et au contexte de la demande de contraception, au sens que l’individu accorde à cette dernière et au bénéfice qu’il en attend. 
Personnalisons la contraception. Pour que chacun-e se sente acteur et bénéficiaire. Pour qu’elle soit un droit, un choix et une liberté. 

« Sexualité et avortement »

· Victoire hier
La loi Veil, adoptée par la lutte depuis plus de trente ans, a longtemps été unanimement saluée pour avoir permis le passage d’une maternité subie à une maternité choisie. Une grande avancée… Mais… 
· Liberté restreinte aujourd’hui

Aujourd’hui, l’avortement est encore un tabou. Il est un choix peu respecté. Il existe encore une forte culpabilisation des femmes qui y ont recours. C’est ainsi que trop d’échographistes contraignent les femmes à écouter les battements de cœur et à regarder  l’embryon … Dans les faits, l’avortement n’est toujours pas reconnu comme une liberté fondamentale. Il est juste toléré. 
Au Planning familial, à l’ANCIC et à la CADAC nous estimons qu’il est aujourd’hui nécessaire de penser « l’avortement » autrement.  En parlant d’avortement et de maternité subie puis choisie, on réduit la femme à sa fonction de procréatrice. 

Encore aujourd’hui, quand une femme choisit l’avortement, tout se passe alors comme si elle était coupable de ne pas éprouver le désir de procréer. Pourquoi la société impose-t-elle implicitement cet obligatoire épanouissement de la femme dans la maternité ? Les femmes qui choisissent l’avortement sont encore trop souvent perçues comme des femmes irresponsables ou en situation de détresse. 

Rappelons que l’IVG est somme toute un acte courant : 40 % des femmes y ont recours dans leur vie selon Nathalie Bajos, sociodémographe à l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm). Toutes les femmes sont concernées. Tous âges, tous milieux sociaux, toutes origines… Et cela bien que le taux de fécondité en France soit le plus élevé d’Europe avec 1,9 enfant par femme !

Comme pour la contraception, l’accès à l’avortement suit également un schéma préétabli et imposé aux femmes. Les femmes sont systématiquement dirigées vers l’IVG médicamenteuse quand elles sont dans les premières semaines de grossesse puis vers l’étranger quand elles approchent ou dépassent le terme de 14 semaines d’aménorrhée. Ce modèle rigide restreint le choix et la liberté des femmes. 

Dans la pratique, elles n’ont pas de choix entre une IVG médicamenteuse et une IVG instrumentale. Et quand elles sont orientées vers une IVG instrumentale, elles ont rarement le choix entre l’anesthésie locale ou générale. 

L’avortement, acte considéré peu rentable, souffre d’un désinvestissement du privé et d’une marginalisation dans le public. Les praticiens qui l’assurent sont dévalorisés : l’IVG ne fait pas partie des actes nobles de la médecine. D’où trop peu de centres pour accueillir les femmes désireuses d’avorter. Et donc un choix limité : les femmes peinent à décrocher un rendez-vous. Pour obtenir les consultations médicales et les examens demandés,  elles se livrent à une véritable course contre la montre pour avorter dans les délais légaux. Dans cette situation difficile, les jeunes et les plus démunies sont particulièrement pénalisées. 
« sexualité, contraception, avortement »

Nous avons décidé pour la première fois de traiter ensemble et dans le cadre d’une même campagne, la sexualité, la contraception et l’avortement. Nous militons pour une approche globale reconnue par la loi du 04 juillet 2001.
Cette campagne régionale complète et élargit la campagne  nationale. Une sexualité épanouissante implique que  la contraception et l’avortement soient considérés comme des composants pour la liberté à disposer de son corps et d’avoir ou non des enfants. 

Elle vise à déculpabiliser le recours à l’avortement, à rappeler qu’il n’est pas toujours vécu dans la souffrance. Nous ne sommes pas dans une logique de réduction du nombre d’IVG, mais bien des grossesses non prévues. 

Enfin, cette campagne véhicule un message qui remet l’individu au centre de la prévention. 

Avortement, ou 

le parcours d’une combattante

Les oublis de pilule, … Ça me connaît. Mais il paraît que ça arrive aussi à une Française sur cinq chaque mois. Cette fois-ci, pour moi, ce fut celle de trop. 

Au bout de deux semaines de retard de règles, je me décide à faire un test de grossesse. Résultat sans appel : c’est positif. Je suis enceinte. Le choc. 

Mon copain et moi, ce n’était pas vraiment sérieux. Alors, après une semaine de réflexion commune, je me retrouve seule à faire les démarches pour une interruption volontaire de grossesse. Une IVG. 

Sur les conseils d’une amie, je consulte rapidement un médecin. Il me rassure : « Vous êtes encore dans les temps pour l’IVG médicamenteuse. ». Toutefois, lui n’en pratique pas. Question d’éthique, comme il dit… 

Je pose alors une RTT et fonce au centre d’interruption volontaire de grossesse (CIVG) pour me faire prescrire les comprimés abortifs. En réalité, cela ne se passe pas comme je l’imaginais : on m’annonce deux semaines  de délai de prise en charge ! Il ne me faut pas longtemps pour faire le calcul : c’est raté pour l’IVG médicamenteuse qui ne se pratique pas à plus de sept semaines d'aménorrhée. Je vais donc devoir passer sur le billard. Je suis effondrée. 

Je décide de tenter ma chance dans les hôpitaux et les cliniques. Au total : quinze coups de téléphone plus pénibles les uns que les autres. Je dois expliquer mon histoire à multiples reprises et souvent, je suis plutôt mal reçue : « On inscrit en priorité les femmes qui habitent le département », « On ne fait pas ça chez nous. C'est si beau un bébé ! » et aussi, « Avec le délai d’attente, vous serez déjà à 13 semaines d'aménorrhée, nous ne pratiquons que jusqu’à 12, désolé » ou encore « j’ai de la place, mais vous devrez faire l’avance en espèces »…

Je trouve enfin un hôpital qui me donne un rendez-vous la semaine suivante. Au téléphone, le ton est plutôt sympathique. On me demande de venir avec ma carte de groupe sanguin et une échographie. Fastoche : cela me semble être dans mes cordes. Sauf qu’il me faut une ordonnance. 

Du coup retour à la case départ chez mon généraliste… Et en plus, l’échographie s’avère être un véritable calvaire. Je n'ose pas dévoiler ma décision d'IVG au médecin qui me montre l'écran, me fait entendre le cœur de l’embryon et me donne moult autres détails qui auraient sans doute ravi une future maman. Mais moi, en sortant, je suis anéantie. 

Le sentiment de culpabilité atteint son paroxysme le jour de l’avortement. Comme il n’y a pas assez de lit, je partage une chambre avec une femme enceinte jusqu’aux yeux. J’entends des bébés qui pleurent dans la pouponnière juste à côté. Je fonds en larmes à mon tour. Je n’arrive pas à accepter ce que je suis en train de vivre. Pourquoi cela m’arrive à moi qui suis habituellement si prévoyante, si organisée ? C’est injuste. Je prends la pilule depuis 8 ans…

Mon tour arrive. Je reconnais l’anesthésiste avec qui j’ai eu un rendez-vous préalable la semaine dernière : pas le choix, ici, on ne pratique que des aspirations sous anesthésie générale, il m’avait alors averti... J’ai accepté, « et avec le sourire s’il vous plait » ! En effet: je pense devoir m’estimer heureuse. Je ne fais pas partie des 3 500 Françaises forcées de s’exiler en Hollande ou en Espagne pour pratiquer une IVG à leur propre frais, faute d’avoir dépassé le délai légal de 14 semaines de grossesse…

Les grandes étapes : contraception/avortement

Contraception

28 décembre 1967 : vote de la loi Neuwirth autorisant la fabrication et l'importation de contraceptifs, leur vente exclusive en pharmacie sur ordonnance médicale, avec autorisation parentale pour les mineures, et qui interdit toute publicité commerciale, en dehors des revues médicales, ou propagande antinataliste. Les décrets d’application de cette loi ne seront publiés qu’en 1972.
1974 : la Sécurité sociale rembourse la contraception. Les mineures et les non-assurées sociales peuvent se la procurer gratuitement et de façon anonyme auprès des centres de planification

1991 : loi permettant notamment la publicité pour les préservatifs et la contraception 
1999 : mise en vente libre de la "pilule du lendemain". Pour les mineures, elle est délivrée gratuitement dans les pharmacies et les infirmeries scolaires

2001 : loi Aubry sur l’avortement et la contraception. La partie contraception de cette loi permet la prescription, la délivrance ou l’administration de contraceptifs aux mineurs sans consentement des titulaires de l’autorité parentale ou du représentant légal. Elle autorise également la stérilisation à visée contraceptive excepté pour les mineurs et les personnes handicapées

Avortement
1975 : promulgation de la loi autorisant l'interruption volontaire de grossesse (IVG), dite "loi Veil", adoptée pour une période de cinq ans 
1979 : une nouvelle loi sur l'IVG rend définitive les dispositions du texte de Simone Veil 
1982 : remboursement de l'IVG par la Sécurité sociale 
1993 : loi Neiertz crée le  délit d'entrave à l'IVG 
2001 : adoption de loi Aubry sur l'IVG et la contraception allongeant le délai légal de recours à une IVG de 10 à 12 semaines de grossesse. De nouvelles dispositions pour les mineures sont rédigées dans l’article L. 2212-7 « Si la femme est mineure non émancipée, le consentement de l’un des titulaires de l’autorité parentale ou, le cas échéant, du représentant légal est recueilli. (…) Si elle désire garder le secret, le médecin doit s’efforcer, dans l’intérêt de celle-ci, d’obtenir son consentement pour que le ou les titulaires de l’autorité parentale ou, le cas échéant, le représentant légal soient consultés (….). Si la mineure ne veut pas effectuer cette démarche ou si le consentement n’est pas obtenu, (…) la mineure se fait accompagner dans sa démarche par la personne majeure de son choix. ». La loi prévoit la possibilité de pratiquer des IVG en médecine de ville (pour l’IVG par voie médicamenteuse). Un entretien social préalable est proposé à toutes les femmes. Son caractère obligatoire est supprimé pour les femmes majeures
A partir de janvier 2008, les centres de planification et d’éducation familiale pourront pratiquer les IVG médicamenteuses.

Quelques outils 
pour vous aider à relayer l’information
Un sujet d’actualité

· Alors que l’on célèbre le 40e anniversaire de la loi Neuwirth sur la contraception …

· Alors que les cliniques de Barcelone sont de plus en plus fréquemment perquisitionnées pour pratiques illégales de l’IVG au regard de la loi espagnole (alors que la Catalogne bénéficie d’un statut particulier où se pratiquent des IVG en réponse à la détresse des femmes hors délai dans leur pays)…
· Alors que l’on assiste à une intensification de la pression exercée par les intégristes religieux…

· Alors que cinq pays européens interdisent toujours l’IVG…

· Alors que certains pays s’orientent vers des lois rendant illégales l'interruption volontaire de grossesse…

· Alors que la pression sur la maternité se fait de plus en plus forte…
Cette campagne est une première réponse d’une grande actualité
Un sujet de proximité

C’est ici que cela se passe ! Parler de « sexualité, contraception et avortement » en Ile-de-France est particulièrement justifié car cette Région est fortement touchée (voir chiffres) par les difficultés
Un sujet incarné

· Pour présenter les enjeux de cette campagne, n’hésitez pas à solliciter pour une interview les responsables du Planning Familial,  de l’ANCIC et de la CADAC et Francine Bavay, Vice-présidente de la Région en charge du développement social et de la santé,

· Des jeunes accueillies dans les centres de planification pour des questions de sexualité, de contraception et d’avortement pourront apporter leur témoignage

· Nos conseillères conjugales et familiales et nos médecins pourront vous parler de leur pratique et des difficultés qu’ils rencontrent 

· Des acteurs institutionnels de la Région Ile-de-France pourront également être sollicités

Un sujet de reportage 

· Les associations départementales du Planning Familial d’Ile-de-France seront particulièrement mobilisées pour accueillir les journalistes 

· Nous sommes aussi très préoccupés par la question des femmes en délais dépassés alors que les possibilités d’IVGs à l’étranger sont de plus en plus restrictives (ref. à Barcelone). Un sujet qui peut faire l’objet d’un reportage. 
Et pour vous répondre : une conférence de presse 

Nous vous convions à venir poser vos questions lors d’une conférence de presse qui se tiendra le 15 janvier 2008 en présence des responsables du Planning Familial de l’ANCIC, de la CADAC et des élu/es de la Région Ile de France. Vous recevrez prochainement une invitation avec de plus amples détails.

Présentation des acteurs de la campagne
La Région Ile-de-France
Francine Bavay, Vice-présidente la Région Ile-de-France a souhaité depuis son premier mandat à cette fonction, en 1998, développer et appuyer les politiques permettant de promouvoir les droits des femmes, et de répondre au mieux aux difficultés spécifiques dont elles sont victimes :

«  Les femmes sont les premières touchées par la précarité, nous le savons. En Ile-de-France, la situation des femmes souhaitant une interruption volontaire de grossesse devient de plus en plus difficile. Cinquante centres ont fermé depuis six ans et les délais de prise en charge se sont allongés. 

Comment agir ? En créant des dispositifs pour essayer de répondre au mieux aux  besoins.

Quand Michèle Loup, conseillère régionale,  m’a proposé que l’on élargisse les actions envers les femmes à un soutien à la contraception et à l’IVG, j’ai bien sûr répondu présente. Le parcours de la combattante pour avorter présente plus d’obstacles en Ile-de-France que dans les autres régions, il fallait agir pour les Franciliennes. »

Les politiques régionales en faveur des femmes dans le domaine du Développement social et de la Santé
L’action envers les femmes se décline autour de trois axes majeurs :

· la prévention/l’éducation à la santé
· la garde atypique de jeunes enfants
· l’action sociale en faveur des femmes en difficulté

1. La Santé

· La prévention/l’éducation à la santé

En 2002, un dispositif de soutien aux actions de prévention a été créé, pour les projets et programmes de prévention et d’éducation à la santé visant la réduction de la « mortalité évitable par cancer » et les « enjeux inhérents à la santé des femmes et à la prévention des comportements à risques » (contraception, grossesse, IVG..)

· La périnatalité

En 2005, un programme a été mis en place destiné à développer l’équipement des maternités franciliennes, afin de contribuer à réduire la mortalité infantile et maternelle, à la diminution du risque de handicap, par une sécurisation renforcée des mises aux normes des maternités,  l’amélioration de la prise en charge du « risque obstétrical et de la réanimation néonatale ».

· Le soutien à la contraception et à l’IVG 

Ce dispositif votée en mars 2006 associe des actions de prévention ( campagne de communication, formation, distribution de préservatifs féminins et masculins, aide à la plateforme téléphonique), et des actions d’aide au diagnostic prénatal avec une ligne de 500 000 euros dégagés pour l’achat d’échographes, et une aide au centres dédiés à l’information sur la contraception et à la pratique de l’interruption volontaire de grossesse.

2. La garde d’enfant

· Le développement de l’accueil des jeunes enfants au sein de structures de garde collective 

La Région soutient, au titre de l’investissement à des fins de création, d’extension et/ou de restructuration, ainsi que de l’équipement matériel et mobilier des structures de garde collective, et encourage les systèmes de garde « atypiques ». Il s’agit de structures offrant  un accueil d’amplitude horaire élargie, un accueil itinérant, notamment en zone rurale, un accueil partiel d’enfants handicapés, un accueil au sein d’établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, ainsi qu’un accueil à la vocation sociale affirmée, notamment au profit des familles les plus démunies. 

· Titre emploi service pour la garde d’enfants à domicile, API MOM

L’accès à la garde d’enfants, même épisodique, participe des conditions nécessaires à l’accomplissement des démarches de recherches d’emplois et d’insertion. Or l’accès à la garde d’enfants est particulièrement difficile pour les familles les plus défavorisées, marquées par la monoparentalité et le chômage. 

Rappelons que les familles monoparentales sont constituées à 85% par des femmes, et qu’elles représentent 96% des bénéficiaires de l’API.

LA Région a donc lancé un système de chéquiers comportant 5 chèques d’une valeur faciale de 18 euros, permettant une heure de garde d’enfants à domicile. Ce dispositif concerne les bénéficiaires de l’API ayant un ou des enfants de moins de trois ans. 

· L’action sociale en faveur des femmes en difficulté

Accueil, accompagnement, orientation et hébergement des femmes en difficulté

 Depuis 1996 et surtout depuis 2000 le dispositif de soutien aux futures mères en détresse, mères isolées, femmes en difficulté ou femmes victimes de violences permet d’intervenir  en faveur de la construction, l’acquisition et l’équipement de matériel et mobilier des services d’accueil de jour et de permanences téléphoniques et des structures d’hébergement d’urgence spécifiquement dédiées aux femmes et à leurs enfants. 

Soutien Régional aux projets et programmes de prévention et de lutte contre les exclusions

La Région a mis en place en 1999 un dispositif de lutte contre les exclusions, qui permet la prise en compte des projets associatifs, des programmes triennaux de prévention et de lutte contre les exclusions, autour notamment de l’insertion des publics en situation de précarité. 

Il s’agit concrètement de soutenir des associations qui luttent pour la représentation paritaire des femmes, pour combattre les discriminations sexistes et les violences faites aux femmes.

La politique régionale en faveur de l’IVG 
1. Les modalités du dispositif

La Région  Ile-de-France a décidé en 2006, à la demande de Michèle Loup conseillère régionale en charge de  l’égalité femmes-hommes, d’inscrire au secteur de Francine Bavay un dispositif  en faveur du soutien à la contraception et à l’IVG.

Cette politique est le fruit d’une concertation avec les associations reconnues (ANCIC, CADAC, Planning Familial).

Il vise à corriger et diminuer les inégalités d’accès à l’information, à la prévention et aux soins, et s’organise autour de deux volets :

· Un soutien régional à la prévention en matière de contraception et d’information sur l’IVG

Ce volet attribue :

- la campagne d’information grand public, en concertation avec les grandes associations identifiées du secteur 

- un dispositif d’information pour deux publics cibles, les femmes et les adolescentes et les professionnels 

- une aide à la plateforme Régionale téléphonique, soit le numéro « info IVG » (01.47.00.18.66)

- la promotion et la diffusion des préservatifs féminins et masculins 

· Des aides régionales en investissement à travers l’amélioration de l’accueil et la garantie des soins

Ce volet attribue :

· un programme de soutien aux centres dédiés, en attribuant une aide en investissement aux projets de création de centres types « centre de planification/contraception/IVG » une aide financière à l’achat d’échographes 

2. Les réalisations depuis 2006

Depuis 2006, la Région a soutenu la création d’un centre dédié à l’IVG rattaché à l’Hopital Pierre-Rouquès-Les Bluets dans le 12ème arrondissement de Paris et la restructuration du centre d’orthogénie et de planification familiale du centre hospitalier intercommunal Robert-Ballanger d’Aulnay-sous-Bois, l’équipement mobilier du centre de planification-IVG du centre hospitalier intercommunal André-Grégoire de Montreuil, l’achat de 13 échographes, et 8 projets d’information IVG/contraception. 

Mouvement Français Pour le Planning Familial

Qui sommes-nous ? 

Le Planning Familial se crée dans la quasi clandestinité en 1956 sous le nom de « Maternité Heureuse » à l’initiative de quelques femmes et hommes bien décidés à faire changer la loi rétrograde de 1920 interdisant la contraception et pénalisant l’avortement. 

Peu après en 1965, il prit le nom de Mouvement Français pour le Planning Familial (MFPF) et joue un rôle déterminant dans l’adoption des lois autorisant la contraception en 1967 et l’avortement en 1975. 

Aujourd’hui, le MFPF et ses 70 associations départementales continuent de veiller au respect de l’application de ces lois mais s’engagent dans un combat plus global pour promouvoir l’émancipation des femmes et leur implication dans la vie sociale, professionnelle et politique.

Le MFPF prône aussi une société plus juste, fondée sur l’égalité, la mixité, le respect et la laïcité. Un idéal qui aujourd’hui s’inscrit concrètement dans la lutte contre l’homophobie, les mariages forcés, les violences, la pandémie du VIH/sida et en faveur de l’éducation à la sexualité. 

MFPF en IDF au quotidien

Près de 90 000 franciliens et franciliennes sont accueillis chaque année par l’une des sept associations départementales du Planning Familial d’Ile-de-France.

Grâce à la plate forme téléphonique du MFPF-IDF, près de 5 000 personnes par an trouvent des réponses relatives à l’IVG (80% des appels) et à la contraception. Les femmes qui contactent « INFO IVG  01.47.00.18.66 » résident en majorité à Paris, dans les Hauts-de-Seine ou dans le Val-d’Oise. 

Aux côtés de leurs actions au service de la contraception et de l’avortement, nos associations d’Île-de-France et leurs 1 100 adhérents luttent pour une meilleure éducation sexuelle, contre le sida et contre les violences faites aux femmes en proposant de multiples prestations :

· L’accueil du public dans les centres de planification et les établissements d’information

· La production de plaquettes informatives : ex, réalisation d’une plaquette « mariages forcés » (association MFPF du 75)

· Des formations auprès des professionnels : ex, formation « santé et sexualité » à l’institut de formation inter-hospitalier (association MFPF du 94)

· Des partenariats multiples : ex, durant la journée de la femme le 8 mars

· Des séances d’éducation à la sexualité et à l’égalité dans les écoles, collèges, et lycées

· Un site internet : www.planning-familial.org visité par près de 800 internautes français par jour (moyenne des mois de juin à octobre 2007) 

Les sept associations départementales du Planning Familial d’Ile de France développent d’autre part des actions diversifiées et innovantes :

· Initiative unique en France, l’Info Bus, crée par l’association départementale de l’Essonne (91), fêtera en février 2008 ses six ans d'existence. Ce véhicule RATP entièrement aménagé pour accueillir une exposition de seize panneaux relatifs à la vie d'adolescent, se déplace dans les zones urbaines sensibles et les zones rurales éloignées pour parler de sexualité aux jeunes de 13-16 ans.

· l’association départementale de la Seine-Saint-Denis (93) participe activement au succès du théâtre de l’opprimé, un théâtre qui requiert la participation active du public. La troupe de comédiens se rend dans les établissements scolaires pour sensibiliser les jeunes avec humour sur des sujets difficiles tels que les violences entre filles et garçons. 

· L’association départementale des Yvelines (78) se spécialise dans la réduction des risques liés à la sexualité (grossesse non désirée, infection sexuellement transmissibles et violences) en organisant des débats avec des groupes de femmes et de jeunes. Aujourd’hui, conjointement avec la Région, elle se lance dans la formation d’adultes-relais (agents municipaux, acteurs associatifs, bénévoles de maisons de quartiers). 

· L’association départementale d’île de France met en place un projet de jeunes relais sur la question de la sexualité et de la prévention du sexisme et des risques sexuels. Ces jeunes, formés au sein du Planning, seront porteurs de messages positifs auprès d’autres jeunes lors de leurs activités quotidiennes.
Mouvement Français pour le Planning Familial

4, square Saint Irénée

75011 Paris

Tel : 01.48.07.29.10 – Fax : 01.47.00.79.77 

LISTE DES ASSOCIATIONS EN ÎLE-DE-FRANCE 

e-mail : mfpf@planning-familial.org
C.O. Centre d’orthogénie

E.I. Établissement d’information

75 – PARIS

AD PARIS 75002

10, rue Vivienne

tel : 01.42.60.93.20

fax : 01.42.60.62.10

permanences téléphoniques : du lundi au vendredi de 9h30 à 17h 30

C.O. sur RDV du lundi au jeudi

Permanences : lundi 12h-16h / mardi 17h-19h / jeudi 12h-15h / mercredi 13h30-16h Accueil des Jeunes

GL PARIS 75013

Tour Mantoue

94, boulevard Masséna

tel : 01.45.84.28.25

mercredi et vendredi 10h-16h

CO sur RDV

78 – YVELYNES

AD DAMPIERRE EN YVELINES 78720 – E.I.

4, chemin du Moulin

mfpf78@aliceadsl.fr
91 – ESSONNE 

AD CHILLY MAZARIN 91380 - E.I.

34 , domaine du Château

tel: 01.64.54.05.99

perm. téléphonique : mercredi de 9h à 12h / jeudi de 12h à 16h

permanences sur RDV

appel d’urgence : 06 85 18 17 26

92 – HAUTS DE SEINE

AD ASNIERES 92600   E.I.

6, avenue Jules Durand

tel : 01.47.98.44.11

permanences : mardi-jeudi 9h-11h30

C.O.

32, boulevard Aristide Briand

92400 COURBEVOIE

tel : 01.43.34.18.18

permanences : 1 lundi sur 2 à 15h -19h
mardi 9h-11h

mercredi 14-17h30

jeudi 9h-12h30

93 – SEINE-SAINT-DENIS

AD SAINT-DENIS 93200

C.O.

22, boulevard Félix Faure (courrier)

3.5.7.9 Bd Edouard Vaillant (public)

tel : 01.55.84.04.04.

Fax :01.48.09.24.80

mfpf-ad.93@wanadoo.fr
perm. téléphonique :

tous les jours de 9h-12h

Ouvert au public, sur RDV :

Du lundi au mercredi de 9h à 17h.

Du jeudi et vendredi de 9h à 12h.

-consultations médicales :

mercredi de 9h à 17 h sur RDV

GL SAINT DENIS 93200   C.O.

9, rue Dezobry

tel : 01.55.87.60.49

permanences : jeudi après-midi sur RDV

94 – VAL DE MARNE

AD MAISONS ALFORT 94700   C.O.

52, rue Carnot

tel : 01.43.76.65.87

fax : 01.43.76.14.02

mfpf94@wanadoo.fr
permanences : mercredi 14h-16h

95 – VAL D’OISE

AD CERGY 95000   C.O.

Tour Bleue des Cerclades

Parvis des 3 Fontaines

tel : 01.30.30.26.66

fax : 01.30.38.23.94

permanences :

lundi 9h-12h et 14h-17h30

mercredi 14h-17h30 –20h30 

jeudi 9h-12h et 14h-17h30

samedi 9h-12h
L’ANCIC
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L’Association Nationale des Centres d’Interruption de grossesse et de Contraception (A.N.C.I.C ) a été fondée en 1979 après la légalisation de l’avortement en France. 
S’y rassemblent des professionnels travaillant dans les centres de Planification et d’Interruption de grossesse des secteurs Privés et Publics, soignants, psychologues, psychiatres sages-femmes ,médecins et toute personne participant à la défense des droits des femmes, à la réflexion et aux recherches théoriques et pratiques concernant la sexualité et la maîtrise de la procréation, l’éducation sanitaire particulièrement l’éducation sexuelle . 
Elle se fixe pour but : 

· De défendre le droit à l’avortement et à la contraception. 

· D’assurer la bonne application de ces droits et l’obtention des moyens nécessaires pour les exercer, dans les meilleures conditions de sécurité, médicales et morales : 

· -par le remboursement de l’interruption volontaire de grossesse et de la contraception. 

· -par l’intégration des centres de Planification dans les Centres d’interruption de grossesse, l’élargissement de leur activité à la détection précoce des maladies sexuellement transmissibles, à l’accueil des victimes d’agression sexuelle, à la prise en charge des stérilisations volontaires féminines et masculines. 

· -par le développement d’un secteur public largement accessible à toutes les femmes, promoteur de l’enseignement et de la recherche. 

· De protéger le travail des personnels des Centres de Planification et d’Interruption Volontaire de grossesse, par l’obtention d’un statut leur garantissant reconnaissance et stabilité professionnelle. 

· De promouvoir les techniques ambulatoires d’avortement volontaire : 

· -anesthésie locale. 

· -dilatation médicamenteuse du col 

· -techniques médicales d’avortement et leur utilisation hors hospitalisation.. 

La CADAC
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Née en 1990, la CADAC coordonne associations, syndicats et partis. Elle a su donner l’alerte publique sur les dangers qui pesaient alors sur les droits des femmes à disposer de leur corps avec les actions de commando contre les Centres d’Interruption de Grossesse. Ce combat a débouché sur le délit d’entrave à l’IVG édicté le 27 janvier 1993.

La CADAC a su, en 1995, fédérer des forces associatives, syndicales et politiques donnant ainsi naissance au CNDF, Collectif National pour les Droits des Femmes, qui poursuit la lutte sur le terrain de l’emploi, contre les violences et pour une véritable égalité entre les femmes et les hommes.

La CADAC reste vigilante face aux tentatives de remises en question, aux attaques ici et ailleurs, et poursuit à cet effet son partenariat avec l’ANCIC et le Planning Familial en vue de faire progresser dans les esprits et dans les faits le droit des femmes dans ce domaine, comme ce fut le cas avec l’adoption de la loi du 04 juillet 2001 et récemment avec l’extension de la pratique de l’IVG médicamenteuse dans les centres de planification de santé.

La CADAC est une structure strictement militante qui n’offre aucun service aux femmes. 

� MFPF – Mouvement Français pour le Planning Familial


� ANCIC – Association nationale des centres d’interruption de grossesse et de contraception


� CADAC - Coordination des Associations pour le Droit à la Contraception et à l’Avortement
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